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LA FLEUR DE SEL
Aux portes des 3 Vallées, un restaurant distingué au très prestigieux BIB 
GOURMAND MICHELIN récompensant les meilleurs rapports qualité/prix, 
et au GAULT MILLAU. Salle lumineuse, cheminée centrale et belle terrasse 
pour les beaux jours. En semaine, un menu de midi à 19€ comprenant 
entrée+plat+dessert... et le tout en qualité gastronomique ! En soirée, menu 
dès 29€. Navette possible et offerte dans les 3 Vallées (dès 7 convives).

+33 (0)4 79 37 49 98 - A Cevins (10min de Moûtiers)
www.restaurant-fleurdesel.fr
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Cher(e)s Cevinois, les années 2010 et 2011 ont été marquées par la démission 
et la disparition de certains de nos élus, et je tiens à les remercier pour le travail 
accompli.
Fin 2011 c’est Madame le maire et le deuxième adjoint qui démissionnent, suivi du 
premier adjoint en charge de la suppléance du maire, et de deux conseillers.
J’ai été projeté à ce poste temporairement, malgré la tension et les dysfonctionnements 
qu’a subi notre commune.

Beaucoup de rumeurs ont touché la commune, engendrant un climat malsain.
La commune n’est pas en défaut de paiement comme certains peuvent le dire, mais 
il est vrai que la gestion de la collectivité est au plus juste, et que lorsque les 
recettes prévues tardent ou ne sont pas honorées, les investissements prévus doivent 
être repensés.

L’école a également subi des pressions par la menace d’une suppression de classe.   
Grâce à la mobilisation des parents d’élèves, du directeur et des institutrices, des 
élus communaux et régionaux, c’est sur le fil que nous avons conservé notre classe 
cette année.
Il s’avère que les années à venir seront tendues à ce sujet, pour cela nous devons 
réagir dès maintenant en nous mobilisant pour trouver des solutions à ce problème.

Malgré tout, la commune de Cevins a changé sur les points économiques, budgétaires 
et démographiques, mais également sur sa façon de fonctionner. Il faut reprendre les 
choses en mains et réorganiser notre mode de fonctionnement, notamment sur des 
points critiques comme le maintien de nos classes d’école, le développement des 
zones constructibles, l’investissement sur la remise aux normes de certains de nos 
bâtiments publiques, sur l’assainissement de la commune  qui je vous le rappel, est 
géré par le Syndicat du Verney.

Une réorganisation ainsi que de nouvelles commissions seront créés à cet effet par 
la future équipe municipale, car comme vous le savez notre commune a  organisé 
des élections pour compléter les HUIT membres actuels au nombre de 15 élus. Ces 
derniers éliront les adjoints et le maire.
Suite à ces élections, nous attendons de vous une meilleure communication et dialogue, 
pour faire taire toutes ces rumeurs.

L’année 2011 aura marqué nos esprits, par la disparition brutale  de certains de nos 
citoyens et par tous ces problèmes, mais grâce à vous tous, aux associations qui 
font vivre notre village, au personnel communal, et tous les autres,  allons de l’avant 
pour retrouver la sérénité de notre village.
Je profite de l’occasion pour vous présenter au nom de tous les élus, nos meilleurs  
vœux pour l’année 2012. 

       Le 28 décembre 2011
       Antoine LOMBARDO
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Pré-étude de l’église 
Étude de la salle des fêtes 
Étude avant-projet du Gardet

Route du CHARVET:
Le début d’année fut marqué par 
la chute de blocs sur la route du 
Charvet, intervention de la SARL 
SOFERMAT pour un montant 
de  1 031 , 00€ HT.  Travaux de 
sécurisation en prévision d’un 
éboulement suite à la rupture des 
témoins sur la faille au niveau du 
filet métallique de protection, la 
purge de ce secteur a été réalisé 
par la société CITEM pour un 
montant de  10 545,00€ HT.
Rappel : ces travaux sur la route 

du Charvet sont pris en charge à 
hauteur de 30% par la commune 
de Feissons-sur-Isère.

Cantine:
Suite à de l’humidité en pied de 
mur à l’intérieur de la cantine, 
une étanchéité a été réalisée 
par l’extérieur par la SARL 
SOFERMAT pour un montant de  
14 936,00€ HT.

Ruisseau du Moulin:
Suite à une charge subite dans 
le canal du ruisseau du Moulin, 
sous chez Mme BELLIER à la 
Roche où sa cave a été inondée, 

un passage camera a été effectué 
en prévision de travaux à venir par 
la société VIDEOTUBE pour un 
montant de 400,00€ HT.

Marquage au sol
Marquage au sol par la société 
AXIMUM pour un montant de  2 
218,00€ HT.

Les travaux de l’entrée du 
cimetière, de la reprise des pavés 
sur le rond point de l’église, du 
curage de la plage de dépôt de la 
Gruvaz et du parking de l’église 
sont reportés suite au retard des 
recettes.

Les travaux prévus en 2011 qui n’ont pas pu être réalisés seront effectués en 2012 après étude du budget.

Salle des Fêtes:
Remise aux normes handicapées de l’entrée, des sanitaires, du bar de la salle des fêtes, ainsi que la création 
d’une place sur le parking, pour un montant d’environ 125  000€ HT,  financée en partie par un emprunt et 
subventionnée à environ 30%.

Voirie:
Pour pallier à la déformation et pour supprimer la stagnation d’eau sur la chaussée entre le Carrefour du Clos 
jusqu’à la cantine de l’école, un revêtement complet ainsi qu’une portion de réseau pluvial sont envisagés. 
Egalement prévu le gravillonnage  habituel.
Réalisation des chicanes devant la mairie et face au parking de l’école.

Projets : 
Aménagement de l’atelier communal de la zone du Vernay.
Aménagement de l’accueil et des bureaux de la mairie.
Relance des travaux d’ assainissement de la Rche et des Cours.

        A. LOMBARDO

PREVISIONS TRAVAUX 2012

COMPAGNIE D’INTERVENTION
ET DE TRAVAUX EN MONTAGNE

192, avenue des Clapeys - Le Square
73300 Saint-Jean-de-Maurienne

Tél. 04 79 64 44 20 - Fax 04 79 83 02 81
citem@wanadoo.fr

Travaux de Protection
contre les Risques NaturelsJacques Hybord

ZA RUBELLIN
73730 CEVINS
www.hybord.fr

Tél. 04 79 32 00 34
Fax : 04 79 38 22 73

E-Mail : hed@hybord.fr

TRAVAUX  2011
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La modification du PLU a été 
réalisée cette année.

Le Colombier :
La SARL le COLOMBIER lance 
un projet de lotissement au lieu 
dit le COLOMBIER, un accord a 
été conclu le 28/11/2011 entre la 
société et la commune concernant 
la vente du terrain communal pour 
la réalisation du lotissement qui 
sera constitue de 11 lots, libre de 
construction. 
La SARL devra poser un permis 
de lotir avant le 31 janvier 2012

Le Gardet :
Le projet du lotissement du Gardet 
va se poursuivre courant 2012. 
La nécessité de faire venir des 
familles est une priorité pour la 
commune, c’est pour cela que 
nous nous sommes engagés 
directement dans ce projet. 
Une réunion avec l’ensemble des 
propriétaires a eu lieu, il en est 
ressorti que la grande majorité 
de ceux-ci ont donné un avis 
favorable au projet.

Les Marais
Réalisation d’un lotissement par la 
SARL ANTONIN, cinq lots sont 
prévus.

Rappel
L’année 2011 a fait l’objet 
de plusieurs travaux sur des 
résidences ou annexes, sans 
déclaration de travaux ou permis 
de construire en mairie. Je vous 
rappelle que tous les travaux dans 
la commune doivent faire l’objet 
d’une demande ou d’un permis 
de construire, selon les règle 
de l’urbanisme  de la commune 
(PLU).

AFFAIRES COURANTES

Fruitière :
Des travaux importants doivent 
être réalisés sur le bâtiment de la 
Fruitière : électricité, sanitaires, 
ravalement  intérieur, ravalement 
extérieur, isolation, séparation 
du chauffage. Ces travaux sont 
estimés  entre 50 000€ et 60 000€.
Le bâtiment a été estimé par 

l’agence Noblimo à 182 000€ et 
par Actimmo  entre 140000 et 
150000€.
Nous déciderons en début d’année 
de l’avenir de la Fruitière.

En vue du départ du SDIS, nous 
allons bénéficier de plus de 
place dans le bâtiment du service 
technique, zone du Verney. Ce 
bâtiment doit faire l’objet de 
rénovation et remise aux normes: 
sanitaire pour les employés, 
équipements divers… l’atelier 
actuel étant mal placé, plus petit et 
non conforme, nous déciderons de 
l’avenir de celui-ci pour rénover 
correctement celui de la zone.

Acquisition d’un 4x4 à la société 
JUGAND auto, équipé en 
hivernage, pour un montant de 
27 590€ HT, subventionné à 
environ 30% .

Nomination des rues :
La commande de plaques et 
numéro de rue a été effectuée 
pour un montant de  5 646,00€HT, 
celles-ci seront misent en place 
pour fin avril. 
Un avis sera émis pour 
l’organisation et la récupération 
des plaquettes ou sera inscris le 
numéro du résident avant cette 
date.
Un gros travail a été fourni par 
Carol PRUDENT et Jean Pierre 
PIVIER, ainsi que les élus et les 
anciens du village pour choisir les 
noms de rues,  merci à tous.
 

 A. LOMBARDO

URBANISME
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Cette année, l’équipe communale 
a une nouvelle fois abordé de 
nombreux projets. 
Tout d’abord, la dernière tranche 
concernant le changement des 
fenêtres, sur le bâtiment de  la 
mairie, a été réalisée. Enfin, la 
déperdition énergétique a été 
réduite de manière très importante.
Ensuite, et vous l’aurez 
certainement constaté, un plan 
de notre commune, agrémenté 
des noms de rues,  a été mis en 

place sur le parking de l’église. 
Il rentrera en vigueur le 15 avril 
prochain. A cette occasion, la 
population recevra un courrier 
d’information et sera invitée 
à récupérer en mairie leur 
plaque numérotée ainsi que 
des formulaires de changement 
d’adresse. Nous  tenons 
particulièrement à remercier Carol 
PRUDENT,  pour l’ensemble de 
son travail, son implication et    
l’énergie qu’elle a fournis pour  

mener à bien ce projet.
Aussi, le chalet du plan du jeu 
est désormais fini. L’espace 
d’un week-end, le dynamisme 
de chacun a suffi à achever les 
nombreuses tâches qu’il restait 
à réaliser (bardage, crépis, 
menuiserie, etc…). Bravo à tous 
les participants, chasseurs et 
autres bénévoles, sans lesquels 
de tels ouvrages ne seraient pas 
réalisable.

Un gros travail a été accompli sur 
l’étude de la rénovation du hall 
et des sanitaires de la salle des 
fêtes. Entre la règlementation, 
qui demande l’accessibilité des 
lieux publics aux personnes à 
mobilités réduites, mais surtout  
par une forte volonté du conseil 
municipal, cette mise aux normes 
indispensable débutera au 
printemps 2012.
Une première étude est en cours 
de réalisation pour la rénovation 
extérieure de l’église. Ce projet 

important restera à réaliser dans 
les années à venir.
Malgré une année difficile, avec 
l’éclatement du conseil municipal 
et des périodes de confusion, nous 
achevons 2011 avec sérénité, 
détermination et enthousiasme, 
afin d’agir pour le bien des 
Cevinoises et Cevinois. 
Pour ma part, pendant ces 3 
années au poste d’adjoint, j’ai pris 
un réel plaisir à m’investir dans 
les projets que j’avais à charge. 
Cette expérience m’a apporté 

beaucoup, sur le plan relationnel 
et humain. Aujourd’hui, comme 
conseiller, je reste dévoué, 
disponible et à votre écoute. 
Je suis enchanté de retrouver 
bientôt une équipe communale au 
complet. Tous ensembles pour ce 
renouveau qui apportera un nouvel 
élan.
Je vous souhaite de joyeuses 
fêtes, et une année 2012 pleine de 
bonheur. 

JEAN-PIERRE PIVIER

STATION AGIP CEVINS

AIRE DE CEVINS
RN 90 - 73730 CEVINS 04 79 38 25 37

MACONNERIE
NEUF ET RENOVATION

CARRELAGE

MACONNERIE
NEUF ET RENOVATION

CARRELAGE
Luy de four - 73730 CEVINS

Tél. 06 70 22 93 14 - E-Mail : sebastien.pivier@wanadoo.fr

COMMISSION TRAVAUX
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La démission du Président E.RIGOTTI en Novembre 2010, une décision du Préfet acceptant cette démission 
intervenue en début d’année et l’élection début Mars du nouveau Président et des 2 vice- Président sont les 
raisons d’une activité perturbée du syndicat au premier trimestre. 
      L’annonce par l’adjoint technique, titulaire du poste depuis 6 ans, de pouvoir bénéficier d’une mise en 
disponibilité de 3ans pour convenances personnelles  dès la mise en place du bureau et un départ au 30 Avril à 
créer des dysfonctionnements dont la normalisation n’a pu être mesurée qu’en fin d’année.
    Après un échec dans le recrutement du successeur de l’adjoint technique et la découverte de 
dysfonctionnements importants dans la gestion administrative du syndicat bien antérieurs à l’arrivée du 
successeur, j’ai été amené à solliciter le soutien de Coral sur cette partie administrative. Suite à ce soutien 
très efficace d’une organisation compétente dans tous les domaines de gestion  (comptabilité, ressources 
humaines, marchés public, secrétariat, administration générale, etc…) le Comité Syndical c’est prononcé 
favorablement à la signature d’une convention de fonctionnement avec Coral pour la gestion administrative 
du Syndicat.
     Pour la partie technique et notamment l’entretien du réseau et des stations d’épuration nous avons décidé 
de nous tourner vers un prestataire plutôt que l’embauche d’un emploi à mi-temps. A la suite de l’appel 
d’offre c’est la LYONNAISE des EAUX qui a été retenue et qui depuis début Novembre veille au bon 
fonctionnement de nos installations. Une récente visite du SATESE organisme de contrôle des STEP a conclu 
à une très bonne maîtrise du traitement de nos rejets.
   Quelle  organisation maintenant pour votre service ?
   Un correspondant administratif Coral délégué au Syndicat : 
   Danielle GUERIDON Tel 04 79 10 48 55 qui peut vous apporter des réponses sur les facturations eau et 
assainissement et autres questions administratives.
  
3 correspondants techniques représentants les communes membres :
CEVINS : LOMBARDO Antoine 07 86 98 51 52 Vice Président  
                 Email : antoine73730@gmail.com  
                A votre écoute sur les dysfonctionnements du réseau sur la commune.
ROGNAIX : MARSON Alvaro 06 80 05 78 89 Président du Syndicat
                Email : amarson@autocam.fr
                A votre écoute sur les dysfonctionnements du réseau sur la commune.
                Avis sur les permis de construire et relations avec les autorités de tutelles,    
                administration du syndicat et autorisations de raccordement.
SAINT PAUL/ISERE : LONGOBARDO Daniel 06 62 90 61 81 Vice Président
                Email : dlongobardo@free.fr
                A votre écoute sur les dysfonctionnements du réseau sur la commune.

           Les travaux 2011 ont été essentiellement concentrés sur de l’entretien du réseau et des stations 
d’épuration ainsi que la réalisation d’infrastructures de raccordement pour un montant d’environ  20 000€. 
Une étude sur la protection à long terme du collecteur situé en bordure d’Isère a aussi été lancée montant 
estimé 20 000€ ainsi qu’un marché concernant l’extension du réseau sur le secteur des Grangets (ROGNAIX) 
pour un montant d’environ 43 500€ avec lancement des travaux début 2012.

           Je profite de l’occasion pour vous présenter au nom du Comité Syndical tous nos meilleurs vœux pour 
cette nouvelle année 2012.

                                                                                                                Alvaro MARSON

SYNDICAT DES VERNAYS
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RAPPEL
Le C.C.A.S. (Centre Communal 
d’Action Social) est présidé de 
plein droit par le maire de la 
commune.
Il est composé de conseillers 
municipaux et de membres 
nommés par le maire.
Il reçoit  une subvention de la 
commune et gère son propre 
budget. 
Il remplit diverses missions qui ne 
sont pas toutes énumérées ici. 
Dans notre commune par exemple, 
il intervient dans le portage des 
repas à domicile
(2 personnes à Cevins) ou pour 
le service d’aide à domicile 
par le biais d’une convention 
de partenariat avec le C.C.A.S. 
d’Albertville et le S.P.A.D. 
(Service Présence d’Aide à 
Domicile). La contribution de 
la commune s’élève à 2,20 € 
de l’heure pour le C.C.A.S. 
d’Albertville et 2,25 € pour le 
S.P.A.D.
Le C.C.A.S. se réunit 
ponctuellement pour étudier 
des dossiers de demande d’aide 
sociale traités par le département.

POUR INFORMATION
Pour Noël, les membres du 
C.C.A.S. distribuent des colis aux 
personnes âgées de plus de 70 ans.
En 2011, 96 personnes ont reçu ce 
colis, dont 12 Cevinois résidant 
en maison de retraite. À noter que 
cette année, il a été décidé d’offrir 
un colis unique par couple. 
En janvier 2012, à l’issue 
des élections municipales 
complémentaires, la composition 
du C.C.A.S. va changer. De 
nouveaux conseillers viendront 
compléter l’équipe actuelle.

DATE À RETENIR
Le 4 mars 2012, le traditionnel 
repas des Sages aura lieu à la salle 
des fêtes.

FINANCEMENTS
En 2011, la commune a financé :

•le transport des élèves pour les 
activités culturelles et sportives 
pour un montant de 3230 €
•l’acquisition d’un vidéo 
projecteur, de 30 tapis de sol et 
de 8 ordinateurs portables pour 
une somme de 7692,59 €

FORMATION
La commune a signé deux 
conventions de stage pour 
accueillir des adultes en formation 
aux métiers liés à la petite 
enfance. Elles ont suivi Nadine, 
notre A.T.S.E.M., dans les 
différents aspects de son travail 
pendant environ 2 semaines pour 
l’une et presque 2 mois pour 
l’autre.

EFFECTIF DE L’ÉCOLE
En juin dernier, la perspective 
de la fermeture d’une classe a 
mobilisé les élus, les parents 
d’élèves et toute la population.
Des démarches ont été effectuées 
auprès des parlementaires et de 
l’Inspection Académique afin de 
maintenir l’ouverture de cette 
classe. 
À ce jour, des actions sont 
toujours en cours pour accueillir 
des familles avec des jeunes 
enfants et nous restons vigilants 
car l’école demeure sous 
surveillance.
52 élèves sont attendus pour la 
rentrée 2012, ce qui ne garantit 
pas le maintien du nombre de 
classes actuel.

Depuis peu, un règlement 
intérieur, relatif à la garderie et la 
cantine, a été institué pour faciliter 
l’utilisation de ces services 
communaux.
Devant la fréquentation croissante 
de ces derniers, les locaux ont 

été agrandis. Ils ont permis 
d’aménager un espace réservé à la 
prise des repas, rendant l’accueil 
des enfants plus agréable.

CANTINE
La cantine accueille jusqu’à 30 
enfants par jour.
La restauration scolaire est assurée 
par le prestataire de service 
SODEXO et les repas sont livrés 
en liaison chaude.
Cette année, 2 conteneurs de 
transport ont été achetés en 
remplacement des anciens qui ne 
remplissaient plus leur fonction, 
pour un montant de 632 € H.T. 
Tous les 2 à 3 mois, Josette, 
notre cantinière, participe à des 
commissions de restauration avec 
le responsable de secteur de la 
SODEXO. Elle donne son avis 
sur l’élaboration des menus dont 
certains sont à thème, d’autres 
sont des plats régionaux… 
Le repas de Noël est organisé 
chaque année à la salle des fêtes. 
Il est très apprécié et rares sont 
ceux qui manquent à l’appel.
Josette propose des «repas à 
l’envers» qui remportent un 
véritable succès auprès des 
enfants.

GARDERIE 
Elle peut accueillir jusqu’à 10 
élèves en périscolaire de 7 h 30 à 
8 h 20, de 11 h 30 à 13 h 20 et de 
16 h 30 à 18 h 00.
Josette, lorsqu’elle est animatrice, 
propose de nombreuses activités 
manuelles à nos écoliers. 
Dans cette optique, les parents 
souhaitant se séparer de jouets 
ou de petit matériel de bricolage 
peuvent s’adresser à elle, qui 
les utilisera volontiers pour ses 
ateliers.

Je vous souhaite une bonne 
et heureuse année 2012

Karine ROZIER

C.C.A.S
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L’année 2011 a été riche 
en évènements pour notre 
association.
Tout d’abord, le bureau a changé 
à la rentrée scolaire : Frédéric 
Lefur et Marjorie Pivier ont 
laissé leur place de président et 
vice-présidente à Dominique 
Tornassat et Laetitia Pivier. 
Nadège Paillardin et Sandrine 
Eugène restent trésorière et 
secrétaire. Le reste de l’équipe a 
aussi évolué et nous remercions 
tous les membres qui nous ont 
quittés pour leur investissement 
au sein de l’association et ceux 
qui nous ont rejoints. Toutes les 
bonnes volontés sont d’ailleurs les 
bienvenues.
Ensuite,  nous avons contribué 
à animer le village par nos 
différentes manifestations. Nous 
avons organisé un concours 
de belote, un thé-dansant, la 
kermesse de l’école, le repas-
dansant du mois de novembre et 
pour conclure l’année, une soirée 

magicien.
Tout ceci nous a permis de 
contribuer au financement des 
différentes activités des enfants 
à l’école : sportives (ski de fond 
et de piste, piscine) et culturelles 
(cinéma, théâtre, atelier danse). 
Les enfants de cycle 3 ont aussi 
pu partir en classe de découverte 
au mois de janvier et au mois 
d’octobre. Nous en profitons pour 
remercier l’équipe enseignante 
pour son dynamisme et ses 
projets.
L’été 2011 a été une source 
d’inquiétude quant au blocage 
d’une des classes  de l’école. 
Nous avons échappé de peu à la 
fermeture de la troisième classe et 
le problème est loin d’être réglé 
pour les années à venir. Nous 
espérons que les effectifs seront 
à la hausse et qu’ainsi l’école 
gardera trois classes et que nos 
enfants pourront bénéficier d’ un 
enseignement de meilleure qualité.
Pendant l’année 2012, nous 

espérons vous voir encore 
nombreux lors de nos 
manifestations. Nous seront 
obligés de diminuer nos projets 
sur Cevins, la salle des fêtes 
n’étant pas disponible pendant 
plusieurs mois. Nous pouvons 
déjà vous donner rendez-vous 
pour notre traditionnel repas-
dansant en novembre 2012.
Nous remercions toutes les 
personnes qui contribuent à faire 
vivre l’école : les instituteurs, 
la mairie, les parents d’élèves, 
les habitants de Cevins et tout 
particulièrement, cette année, 
le tennis-club de Cevins et son 
président Louis Belloni pour leur 
don à l’association.
Nous vous souhaitons nos 
meilleurs vœux pour l’année 
2012. 

L’association des parents 
d’élèves.

ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES DE CEVINS
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Après une rentrée difficile à 2 
classes, la réouverture de la 3ème 
classe a permis de mettre en 
œuvre de nombreux projets dans 
l’école.

Par exemple, les 3 classes 
travaillent avec une danseuse 
professionnelle : Emilie  de la 
compagnie « Comme tes pieds ». 
Elle interviendra 7 fois cette année 
et reviendra l’année prochaine.
Par ailleurs, les cevinois auront 
l’occasion d’assister à un de ses 
spectacles dans l’école le vendredi 
25 mai.

Texte dicté par les maternelles :
Emilie est une danseuse qui vient 
à l’école pour nous faire danser. 
Elle travaille avec tous les élèves 
de l’école de Cevins. 
Elle nous apprend la danse : faire 
une ronde, des gestes avec les 
mains et les jambes, tourner....

     
 (photo 1)

Classe de découverte :
Comme l’année dernière, grâce 
au financement de la mairie, du 
conseil général, et des parents, 

la classe de cycle 3 (CE2-
CM1-CM2) est partie en classe 
de découverte. Nous sommes 
retournés en octobre au chalet 
l’Edelweiss à Saint-François 
Longchamp. 
Les activités aux programme 
étaient : orientation, randonnée et 
VTT.
Les élèves ont pu découvrir la 
montagne en automne après 
l’avoir vue en hiver. 
Nous avons fait 2 randonnées dont 
une à la journée où nous avons pu 
admirer le lac blanc et le lac bleu.
En VTT, les élèves ont pu 
aborder toutes les composantes 
de ce sport : le trial (exercices 
de maniabilité et d’équilibre), la 
randonnée (balade en montagne 
avec montées et descentes) et la 
descente.

A notre retour, nous avons 
réalisé un herbier avec les 
plantes ramassées au cours de 
nos randonnées. Nous avons 
aussi profité de cette classe de 
découverte pour chanter grâce à 
Brigitte Boirard, une ancienne 
institutrice qui nous accompagne 
depuis 2 ans pendant les classes 
de découverte. Les élèves ont 
appris à chanter en canon, et ont 
créé leur propre chanson qu’ils ont 
chanté lors d’une soirée devant les 
parents.

D’autre part, grâce à la mairie, 
les élèves de l’école de Cevins 
peuvent maintenant travailler sur 
des ordinateurs portables 

et pratiquer du sport 
sur des tatamis.  (PHOTO 4)

Au vu de tout cela, nous espérons 
que les effectifs de l’école 
resteront assez élevés pour garder 
les 3 classes dans l’école pour les 
prochaines années...
     
  Les enseignants

TRANSPORTS GUILLERMIN
www.autocars-ailleurs.com

cevins@autocars-ailleurs.com

Pour le transport de vos groupes,
vous pouvez nous contacter

04 79 38 25 46

L’ECOLE DE CEVINS
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Le Club des «Ainés du Nant Bayet» 
a atteint sa vitesse de croisière et va 
tenir sa 4ème Assemblée Générale 
le 6 janvier prochain. L’Association 
s’est créée le 10 décembre 2008 
et s’est ouverte à ses adhérents le 
09 janvier 2009. Elle a maintenant 
trois années de fonctionnement et 
d’écoute de ses membres. 

Notre club dit du «Nant Bayet» 
est intercommunal, il est ouvert 
à tous ceux qui souhaitent le re-
joindre. Pour cela, il vous suffit de 
venir vous inscrire à l’Assemblée 
Générale ou bien sûr, vous pouvez 
contacter son Président François 
Meyer ou tout autre responsable du 
bureau. La cotisation annuelle de 
17 euros vous permet de bénéficier 
toute l’année de l’accueil et des 
animations très diverses propo-
sées. Celles-ci sont d’ailleurs très 
ouvertes et peut-être avez-vous des 
idées qui permettraient d’intéresser 
une partie des adhérents. 

Le club est ouvert tous les vendredis 
de 14 heures à 17 heures 30 soit à 
Saint-Paul, soit à Rognaix, chacun 
y trouve ou y trouvera son bonheur 
dans les jeux de société qu’il préfère 
même si la belote est privilégiée par 
ses membres . . . 

Nous avons la chance d’avoir un 
«Club Nature» tout à fait excep-
tionnel grâce à la compétence et au 
savoir de Marianne Meyer, vous 
pouvez admirer et photographier 

l’infiniment petit ou faire vos photos 
de compositions florales, grâce à 
des appareils très performants en 
liaison avec l’ordinateur du Club. 
On peut aussi selon la saison cueillir 
et apprendre à connaitre les champi-
gnons, les Myxomycètes, dont notre 
vallée est bien dotée.

L’année a débuté avec l’Assemblée 
Générale de l’Association au début 
janvier au cours de laquelle a été 
présentée une rétrospective vidéo 
de l’année 2010. Elle s’est terminée 
par la dégustation de la «Galette des 
Rois».

Le 21 février, le «Club Forme» pré-
sente son activité par un montage 
audio-visuel retraçant les magni-
fiques randonnées partagées dans 
la joie même si les montées sur les 
sentiers escarpés font souffrir nos 
vieux genoux mais, réjouissent nos 
yeux et nos cœurs !
Le «Club Forme» propose une 
sortie montagne tous les lundis à 
partir de 13 heures 30 deux lundis 
de suite, le troisième, est prévu 
une sortie de la journée avec un 
pique-nique partagé dans un endroit 
merveilleux. 

Le 18 mars, un concours de belote 
interne au club s’est déroulé dans la 
bonne humeur et gagné par Fer-
nande Hérédia !

Puis, vint le temps du «Pot au Feu», 
le 8 avril à Cevins. Ce fût l’occasion 

de fêter Carnaval dans de très beaux 
déguisements.

Sur un tout autre registre, tout le 
club est allé le 24 mai sur les berges 
du Léman avec, la visite du Château 
de Ripailles suivi d’un excellent dé-
jeuner au Panorama et d’une petite 
croisière sur le Lac, transportés par 
un bateau silencieux propulsé par 
une énergie solaire !
Le printemps arrive, les grillades 
aussi. C’est ainsi que le 24 juin un 
barbecue est organisé à Rognaix 
pour marquer l’arrêt de notre acti-
vité hebdomadaire de printemps.

L’été est là et le bureau va se res-
sourcer au Cormet d’Arêches le 1er 
août très bien reçu par René Chenal 
qui guide et explique avec beaucoup 
d’amour l’agriculture de montagne 
et plus particulièrement celle de 
la vallée de Granier et du Cormet 
d’Arêches. Merci beaucoup à René 
de la part du Club du Nant Bayet ou 
il sera toujours le bienvenu.

Pour diminuer la longue période 
d’été sans activités, le club décide 
d’organiser un repas-grillades dans 
la cour intérieure du Collège de 
Saint Paul le 11 août. Merci égale-
ment à monsieur Ghezzi directeur 
du collège de nous avoir permis 
cette journée tout à fait exception-
nelle avec ces chaleureuses retrou-
vailles estivales.

Pour la fin de cette année, sont pré-
vus, une «Paëlla géante» à Cevins le 
27 novembre, un concours de belote 
à Saint Paul le 02 décembre et pour 
terminer notre maintenant tradition-
nelle «Raclette» offerte à tous les 
membres du Club du Nant Bayet. 
La salle sera décorée par un atelier 
qui travaille déjà activement pour 
donner une touche sympathique à 
cette sympathique journée. Le Club 
fêtera ce jour-là, les anniversaires, 
Noël et permettra de terminer l’an-
née 2011 dans le partage et l’amitié.

Le secrétaire du Club du Nant 

Bayet Clovis Avrit

CLUB DES AINES DU NANT BAYET



Rappel :
Le décès de notre camarade Alphonse POINTET, doyen de la commune, le 30 Novembre 2011, n’a pas pu 
être mentionné sur le bulletin municipal de 2011. Nous renouvelons à sa famille toute notre sympathie.

Histoire et Mémoire
Le Président de la République propose une loi faisant du 11 Novembre la date commémorative d’hommage à 
« tous les Morts pour la France » pour toutes les guerres.
Avec l’Union Française des Anciens Combattants (37 associations), l’A.R.A.C repousse cette proposition 
dont l’objectif est d’aboutir à l’instauration d’une « Journée Nationale Unique du Souvenir ».
Le 11 Novembre, malgré le décès du dernier « Poilu », doit rester le jour de célébration de l’Armistice de 
14/18 et toutes les guerres qui ont suivi doivent faire l’objet d’une commémoration singulière à chaque 
conflit.
Vouloir imposer et mêler tous « les Morts pour la France », c’est porter atteinte d’une façon autoritaire au 
caractère particulier de chaque conflit. Chaque guerre a une mémoire historique qui doit être connue des 
générations nouvelles.
C’est également le moyen pour le Gouvernement de ne pas reconnaître la vérité historique du cessez le feu en 
Algérie le 19 Mars 1962, dont le 50ème anniversaire doit être largement commémoré en 2012.
L’A.R.A.C, depuis près d’un siècle, a toujours été de tous les combats émancipateurs et continue à s’attaquer 
aux causes de la guerre, de la misère et de l’injustice, c’est-à-dire à la politique de l’argent roi, au détriment 
du plus grand nombre, comme il apparaît scandaleusement aujourd’hui.
D’autre part, avec l’Union Française des Anciens Combattants (U.F.A.C), l’A.R.A.C soutient la création 
d’une « Journée Nationale de la Résistance », le 27 Mai de chaque année, (création du Conseil National 
de la Résistance en 1943). Cette journée, non fériée, non chômée, permettrait d’évoquer, dans tous les 
établissements scolaires le rôle de la Résistance pendant l’Occupation.

Nos vœux les plus sincères sont adressés à la population pour l’année 2012.

Au cours des années 2010 - 2011, notre association a été durement touchée par la disparition de trois de nos 
adhérents : Ernest POINTET, Jean BROCCO et René BAL. Tous les trois étaient anciens combattants de la 
guerre d’Algérie.
Ernest POINTET, décédé le 4 Juin 2011, était notre président depuis de nombreuses années. Malgré une 
longue maladie et une grande fatigue, il a voulu assurer, jusqu’au dernier moment, la présidence de notre 
association, faisant notre admiration.
Jean BROCCO, décédé le 4 Août 2010, était notre porte-drapeau. Malade depuis de nombreux mois, il a, par 
sa volonté, assuré la présence de notre drapeau aux cérémonies patriotiques et aux sépultures.
René BAL décédé le 2 Octobre 2011, victime d’un tragique accident qui lui coûta la vie ainsi qu’à son épouse 
Monique. Ce drame a provoqué,  chez ses amis et à l’ensemble de la population,  la stupeur et une immense 
tristesse. René était pour nous un membre apprécié avec ses convictions et son franc-parler.
Aujourd’hui, nous avons une pensée pour leurs familles à qui nous renouvelons nos sincères condoléances et 
notre amitié.
Ernest, Jean, René, votre présence est toujours parmi nous, nous ne vous oublions pas.

Nous présentons nos meilleurs  vœux à toute la population.

Le bureau de l’U.F.A.C.10

ASSOCIATION REPUBLICAINE DES ANCIENS COMBATTANTS
       A.R.A.C.

ASSOCIATION DE L’UNION FEDERALE DES ANCIENS
               COMBATTANTS DE CEVINS
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-La Bâthie est la « Communauté-Centre » pour la Basse-Tarentaise, qui comprend les Communes de St-Thomas/
Esserts-Blay, Saint-Paul, Rognaix, Cevins, Tours et LA BATHIE  Au Presbytère des permanences sont assurées 
pratiquement chaque jour, ou sur rendez-vous, afin de répondre aux mieux aux diverses questions posées par les 
quelques 5600 habitants de ce Secteur : baptêmes, mariages, funérailles, catéchèse, formations, réunions, chorale, 
service des malades, etc …..

-La Catéchèse est assurée pour les enfants du CE1-CE2-CM1-CM2 par l’Abbé Bernard BADAUD et les 
Catéchistes Nicole LAURENT, Emmanuelle SMANIOTTO et Monique ROSSET-LANCHET , 
-Une proposition d’Eveil à la Foi, pour les plus petits est également mise en place à Rognaix, à partir de ce mois 
d’Octobre 2011.
-Les Collégiens et Lycéens rejoignent l’Aumônerie d’Albertville.
-Le Mouvement Chrétien des Retraités « MCR » tient sa réunion mensuelle sur des sujets d’actualité avec la 
présence du Prêtre et de la Responsable Mme Geneviève MERCIER.
-L’équipe d’animation paroissiale « EAP » se retrouve chaque mois , et traite de toutes les questions qui se posent 
dans le cadre de la Paroisse ou du Doyenné.  Le Conseil Economique  se réunit au moins une fois l’an . Les 
finances sont placées sous le contrôle de Mr Franck BOUVIER, comptable diocésain.
-Une feuille mensuelle d’information est éditée,  affichée et distribuée dans toutes les Communautés et ce depuis 
une trentaine d’années . 
-Une présence religieuse est assurée à la Maison de Retraite « La Bailly » de même qu’au « Hôme du Vernay »
-La Paroisse participe aux actions de Solidarité : CCFD, Secours Populaire, Secours Catholique, Soupe 
Campagnarde …. 
-Nous apportons notre concours à la réussite des fêtes locales.
-En Juin 2011,les enfants du Caté ont passé une journée à Myans pour bien terminer l’année , dans une ambiance 
chaleureuse et conviviale.
-Pour 2011 nous avons eu la joie de 40 Baptêmes, 7 Mariages et nous avons accompagnés à ce jour 32 familles 
dans le deuil.
-Chacun est invité, à la mesure de ses moyens, à participer au « Denier 
de l’Eglise », qui permet de rémunérer les salariés et les Prêtres qui sont 
au service de l’Eglise en Savoie. La participation au Denier de l’église 
fait l’objet d’un reçu fiscal.

-En septembre 2011, Mgr Philippe BALLOT, Evêque de Chambéry, 
Maurienne et Tarentaise,  nommait notre Prêtre, le Père Bernard 
BADAUD, Curé-Doyen des Paroisses Bienheureux Jean XXIII 
d’Albertville, Notre-Dame de Bassse-Tarentaise , St-Laurent d’Ugine et 
Notre-Dame des Belles Cîmes en Val d’Arly, soit 18 clochers.

Numéros utiles :
Prêtre :06 82 35 16 37
 bernard.badaud@gmail.com
Presbytère (répondeur ou fax) 04 79 31 01 85
            Paroisse.bathie@wanadoo.fr
Responsable local :   
Roland ROCHET   06 86 51 19 70   

Photo : L’Abbé Bernard BADAUD
au départ pour Myans avec les enfants,

OUVERTURE
ZA DE RUBELLIN
73730 CEVINS
TEL : 04 79 37 13 87

PAROISSE DE LA BATHIE
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Monsieur, Madame,

Une année s’est écoulée depuis la dernière parution, l’Amicale des Anciens Sapeurs-Pompiers réunie sur les 
deux communes, plus de trente personnes (anciens , veuves). Elle a perdue sept membres en 2011, et nous 
avons une grande pensée pour eux, ainsi qu’a leurs familles. 

Quelques activitées:
Février:         - Tirage des rois
Août :             - La journée détente en Amicaliste
Décembre :   - Le coli de Noël, pour les Amicalistes ne pouvant plus assister à nos activitées

Je souhaiterai remercier, les membres de l’Amicale, qui s’investissent lors des manifestations, les personnes 
qui nous font des dons.

Tous se joignent à moi, pour vous remercier de votre acceuil, lors du passage pour les calendriers du CIS de 
Basse Tarentaise, et vous présentons à tous, nos meilleurs voeux pour l’année 2012.

                                                                                   Le Président de l’Amicale
                                                                                   Mr Sébastien PIVIER

AMICALE DES ANCIENS SAPEURS-POMPIERS DE CEVINS
  ET ROGNAIX



13

Il y a déjà 10 ans que je suis président de l’ACCA de Cevins.
C’est un rôle que j’exerce au quotidien, tout au long de l’année en collaboration avec  les membres du bureau, 
la Fédération Départementale des Chasseurs de Savoie et la commune.

Sur le terrain, cela se traduit par :
-au printemps, plusieurs  comptages de nuit de gibiers.
- une gestion rigoureuse et le strict respect par les chasseurs de nos plans de chasse (chevreuils, chamois, 
cerfs).Ils ont favorisé  l’augmentation  de gibier dont certaines espèces étaient peu présentes sur notre 
commune comme par exemple le cerf.
- la sensibilisation aux règles sécurité pour une bonne pratique de la chasse.
-  des corvées, réalisées en partenariat avec la commune. Elles ont permis la restauration de certains chalets 
(dont le Plan du jeu)  et l’entretien de divers chemins de montagne.
- la gestion  de conflits suite aux dégâts de sangliers. A chaque fois qu’il a été nécessaire, je suis intervenu 
pour faire des tirs de nuit avec le lieutenant de louveterie, pour prêter des parcs électriques, pour remettre en 
état les prés…

Le 3 juin prochain  aura lieu notre Assemblée Générale. Mon mandat sera alors terminé et j’en profiterai 
pour passer le flambeau. Je remercie tous les chasseurs qui m’ont accordé leur confiance, ceux qui  ont 
participé aux corvées et tous les responsables d’équipe qui, chaque jour de chasse ont tenu  la commission 
au chalet. Plus particulièrement, je tiens à remercier les membres de mon bureau pour leur soutien  et leur 
investissement au sein de l’association.

Je souhaite à tous les Cevinois mes meilleurs vœux pour l’année 2012.

Le Président,
Yannick ROZIER

Nous nous réunissons, comme les années précédentes, le mardi après- midi.Notre éffectif est en baisse: 
maladie, fatigue empèchent certaines d’ entre nous, de venir à ce rendez- vous de partage et d’ amitié.
Elles nous manquent beaucoup, nous pensons souvent à elles et nous évoquons leur beau travail.Nous 
confectionnons des couvertures, des pulls, des écharpes et surtout beaucoup de layette: toujours très 
demandée.
Merci à vous  pour vos dons de laine, merci également à celles qui travaillent pour nous, chez elles.
Nous aimerions votre visite, mème ne serait - ce qu’un tout petit moment, vous nous feriez vraiment plaisir.
 

Bonne et douce année à vous tous.          
                                                                                                                  Monique

ACCA « La Saint Hubert »

GROUPE DES TRICOTEUSES



INFORMATIONS PRATIQUES

Heures d’ouverture de la déchetterie : 
   •Le lundi de 13h30 à 17h00
   •Le mercredi de 13h30 à 17h00
   •Le Jeudi de 09h00 à 12h30
   •Le samedi de 08h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00

Collecte sélective des déchets : 
   •3 conteneurs se situent sur le parking de l’Eglise.
   •3 conteneurs se situent sur le parking face à la Gentilhommière.
   •3 conteneurs se situent à l’entrée de la Zone du Vernay.
Ne rien déposer au pied des conteneurs. Tout doit être mis dans les conteneurs ou dirigé vers la déchetterie.

Divagation des chiens :
Il est rappelé que la divagation des chiens est interdite. Propriétaires, afin d’éviter tout incident, tenez votre chien en 
laisse.

Assistante sociale : 
Le numéro de téléphone de l’assistante sociale du secteur, qui tient une permanence à La Bâthie, le mardi après-midi, 
est le : 04.79.89.66.76.

Infos Mairie :
Heures d’ouverture au public :
   •Lundi, Mercredi et le Vendredi de 08h00 à 12h00.
   •Mardi et Jeudi de 13h30 à 18h00.

Recensement militaire :
Dès 16 ans, les filles et garçons, de nationalité française, doivent se faire recenser au Secrétariat de Mairie, pour 
effectuer la journée du citoyen (se munir du livret de famille des parents).

Etat-Civil et documents divers :
Les extraits d’actes (naissance, mariage, décès) sont à retirer dans la Commune d’origine.
Les fiches familiales et individuelles d’Etat-Civil sont supprimées. Elles peuvent être remplacées par une photocopie 
du livret de famille, une photocopie de la Carte Nationale d’Identité ou un extrait d’acte de naissance.
Les photocopies certifiées conformes sont supprimées. Elles n’ont plus à être exigées et la simple photocopie du 
document demandé est, désormais, suffisante.

Passeports – Cartes Nationales d’Identité :
Depuis le 1er Janvier 2010, les tarifs de renouvellement des passeports s’élèvent à : 86 €uros pour une personne 
majeure, 42 €uros pour le mineur de 15 ans à 18 ans et 17 €uros pour le mineur de moins de 15 ans. 
Les demandes sont à déposer dans n’importe quelle Commune détentrice du dispositif de recueil pour la délivrance 
de passeports biométriques. Les plus proches de Cevins sont les Communes d’Albertville et de Moutiers.
Il est vivement recommandé de prendre rendez-vous pour le traitement d’un dossier de demande de passeport.

La délivrance de la Carte Nationale d’Identité reste gratuite. Toutefois, à compter du 1er Janvier 2009, les nouvelles 
dispositions précises que le renouvellement de la Carte Nationale d’Identité est soumis à un droit de timbre de 25 
€uros lorsque la précédente carte n’est pas présentée au guichet de la Mairie (suite à perte ou vol).

La bibliothèque : La bibliothèque est ouverte tous les lundis après-midi de 16h30 à 17h00.


